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Bulletin d’information CGT des salarié-e-s des entreprises et cabinets d’expertise en automobile n° 162 

 

La réunion de négociation de la CPPNI s’est tenue le 18 décembre 2023. Ce sont les minima conventionnels qui ont 

surtout été à l’ordre du jour. La CGT avait proposé une augmentation de 5 % de l’ensemble de la grille lors de la dernière 

réunion. Le patronat a fait une contre-proposition à 3,5 € : 

Niveau Minima 

mensuel 

actuel 

Proposition 

nationale 

 

SMIC au 1er janvier 2024 : 

1 766,92 € 

 

 

Plafond mensuel de  

la Sécurité Sociale : 

3 864 € 

 

 

Inflation : + 4 % 

dont alimentation :  + 7,7 % 

 

 

1 1 753,92 € 1 815,30 € 

2 1 874,92 € 1 940,54 € 

3 2 153,92 € 2 229,30 € 

4 2 531,83 € 3 620,45 € 

5 2 758,88 € 2 855,13 € 

6 3 040,00 € 3 146,40 € 

7 3 667,08 € 3 395,43 € 

8 3 683,25 € 3 812,16 € 

9 3 851,42 € 3 986,22 € 

10 4 130,50 € 4 275,07 € 

 

Selon Pierre CONCIALDI, économiste et chercheur à l’IRES, pour vivre dignement, c’est-à-dire subvenir à ses besoins 

essentiels (sans les loisirs), il faut : 

• Un salaire de 1 630 euros net par mois pour un célibataire, 

• Un salaire de 2 273 euros net par mois pour un couple sans enfant,  

• Un salaire de 3 003 euros net par mois pour une famille monoparentale, 

• Un salaire cumulé de 3 744 euros net par mois pour un couple avec deux enfants. 

Ces quelques éléments sont intéressants au regard de ce que nous défendons. En tout état de cause, le patronat reviendra 

vers nous à la réunion de janvier 2024 pour, nous l’espérons, signer un accord. 

Nous avons abordé le forfait jour. Il s’agissait de faire un point d’étape sur le groupe de travail qui s’est tenu la semaine 

dernière. Nous en avions fait déjà état dans notre Auto’Mag n° 159. Nous y reviendrons au cours de la négociation. 

 

 

 

Pourquoi ne vous syndiquez-vous pas à la CGT ? Cela vous permettra d’être acteur de votre avenir 

professionnel en participant notamment aux réflexions que nous avons dans la branche. C’est aussi un moyen 

de renforcer notre organisation afin que nous puissions penser un peu plus et permettre la satisfaction de vos 

revendications. 

 


